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(54)  Dispositif  de  conditionnement  de  cables  

(57)  Le  dispositif  de  conditionnement  de  cables  etant  montee  pour  tourner  dans  un  emballage  rigide  (4) 
comporte  une  bobine  (1  )  comprenant  un  tambour  cylin-  ayant  un  contour  externe  sensiblement  parallelepipedi- 
drique  supporte  par  des  joues  circulaires,  la  bobine  que,  au  moins  une  face  de  I'emballage  etant  pourvue 

d'une  ouverture  (9)  en  regard  du  tambour  de  la  bobine. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
conditionnement  de  câbles. 

On  sait  que  pour  la  manutention,  le  stockage  et  le 
déroulage  des  câbles  il  est  nécessaire  de  réaliser  un 
conditionnement  à  partir  duquel  le  câble  est  déroulé  lors 
de  l'utilisation. 

On  connaît  des  documents  EP-A-0  570  302,  FR-A- 
2.575.872  et  EP-A-0  716  032  des  dispositifs  de  condi- 
tionnement  de  câbles  qui  comportent  une  bobine  com- 
prenant  un  tambour  supporté  par  des  joues,  la  bobine 
étant  montée  pour  tourner  dans  un  emballage  rigide. 
Les  emballages  ainsi  réalisés  sont  empilables,  et  le  câ- 
ble  peut  être  déroulé  par  l'ouverture.  Toutefois,  les  dis- 
positifs  de  conditionnement  décrits  dans  ces  documents 
sont  de  réalisation  complexe  et  d'utilisation  malaisée. 

Selon  l'invention,  on  propose  un  dispositif  de  con- 
ditionnement  de  câbles  comportant  une  bobine  compre- 
nant  un  tambour  supporté  par  des  joues,  la  bobine  étant 
montée  pour  tourner  dans  un  emballage  rigide  ayant  un 
contour  externe  sensiblement  parallélépipédique  et  au 
moins  une  face  pourvue  d'une  ouverture  en  regard  du 
tambour  de  la  bobine,  caractérisé  en  ce  que  l'emballage 
comprend  deux  demi-coquilles  articulées  l'une  à  l'autre 
et  comportant  une  face  interne  présentant  des  organes 
d'appui  pour  les  joues  de  la  bobine.  Ainsi  la  mise  en  pla- 
ce  du  câble  dans  le  conditionnement  est  aisément  réa- 
lisée  en  enroulant  le  câble  sur  la  bobine  puis  en  insérant 
la  bobine  dans  l'une  des  deux  demi-coquilles  et  en  ra- 
battant  l'autre  demi-coquille  pour  fermer  l'emballage. 
On  peut  également  disposer  la  bobine  sur  l'une  des  de- 
mi-coquilles  pour  réaliser  l'enroulement  du  câble  ou  en- 
core  enrouler  le  câble  sur  la  bobine  préalablement  dis- 
posée  entre  les  deux  demi-coquilles. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif  de 
conditionnement  de  câbles  comportant  une  bobine 
comprenant  un  tambour  supporté  par  des  joues,  la  bo- 
bine  étant  montée  pour  tourner  dans  un  emballage  rigi- 
de  ayant  un  contour  externe  sensiblement  parallélépi- 
pédique  et  au  moins  une  face  pourvue  d'une  ouverture 
en  regard  du  tambour  de  la  bobine,  l'emballage  rigide 
étant  renforcé  par  une  armature  portant  la  bobine,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'armature  comporte  deux  cadres 
articulés  l'un  à  l'autre. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit 
des  deux  modes  de  réalisation  préférés  non  limitatifs  de 
l'invention  en  référence  aux  figures  ci-jointes  parmi 
lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  partiellement 
écorchée  du  premier  mode  de  réalisation  du  dispo- 
sitif  de  conditionnement  selon  l'invention  en  posi- 
tion  ouverte. 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  partiellement 
écorchée  du  second  mode  de  réalisation  du  dispo- 
sitif  de  conditionnement  selon  l'invention. 

En  référence  à  la  figure  1  ,  dans  le  premier  mode  de 
réalisation  le  conditionnement  selon  l'invention  compor- 
te  une  bobine  généralement  désignée  en  1  comprenant 
un  tambour  cylindrique  2  supporté  par  des  joues  circu- 

5  laires  3,  et  un  emballage  comprenant  deux  demi-co- 
quilles,  généralement  désignées  en  4,  articulées  l'une 
à  l'autre  par  des  charnières  5. 

Chaque  demi-coquille  comporte  une  paroi  latérale 
6  parallélépipédique  supportant  un  fond  7  en  forme  de 

10  demi-cylindre  dans  lequel  sont  réalisées  des  rainures 
semi-circulaires  8  espacées  l'une  de  l'autre  d'une  dis- 
tance  égale  à  celle  des  joues  3  de  la  bobine  1.  Ainsi, 
lorsque  la  bobine  1  est  insérée  entre  les  deux  demi-co- 
quilles,  les  fonds  des  rainures  8  forment,  pour  les  joues 

15  3  de  la  bobine,  des  organes  d'appui  sur  lesquels  les 
joues  3  peuvent  glisser. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  l'une  des  demi- 
coquilles  comporte  une  ouverture  allongée  9  réalisée 
dans  le  fond  7  de  la  coquille  et  s'étendant  selon  une  di- 

20  rection  parallèle  à  l'axe  de  symétrie  10  de  la  bobine. 
Chaque  demi-coquille  est  en  outre  équipée  sur  un  bord 
opposé  aux  charnières  5  d'une  poignée  escamotable 
11.  Ainsi,  en  saisissant  simultanément  les  deux  poi- 
gnées  on  assure  simultanément  un  maintien  des  demi- 

es  coquilles  en  position  fermée  et  une  préhension  aisée  du 
conditionnement.  Bien  que  cela  n'ait  pas  été  représenté 
on  peut  également  prévoir  des  organes  de  verrouillage 
des  demi-coquilles  afin  d'éviter  une  ouverture  intempes- 
tive  du  conditionnement.  Lors  de  l'utilisation,  la  face  du 

30  conditionnement  opposée  aux  poignées  11  est  posée 
sur  le  sol  et  le  câble  est  tiré  à  travers  l'ouverture  9. 

Les  demi-coquilles  sont  par  exemple  réalisées  par 
moulage  en  matière  plastique  recyclée.  Ace  propos  on 
notera  que,  pour  assurer  une  bonne  rigidité  de  l'embal- 

35  lagetouten  réduisant  le  poids  de  celui-ci,  les  deux  demi- 
coquilles  sont  de  préférence  réalisées  soit  par  injection 
entre  deux  matrices  présentant  des  formes  complémen- 
taires  soit  par  rotomoulage  pour  obtenir  une  structure 
présentant  une  paroi  mince  comme  illustré  par  l'écorché 

40  sur  la  figure  1  .  La  bobine  est  elle-même  réalisée  selon 
une  structure  légère,  par  exemple  en  matière  plastique 
recyclée,  en  contreplaqué,  en  tôle  fine  ou  en  carton  ri- 
gidifié. 

La  figure  2  illustre  un  second  mode  de  réalisation 
45  de  l'invention  dans  lequel  la  bobine  1  est  supportée  par 

une  armature  rigide,  généralement  désignée  en  12,  et 
comportant  deux  cadres  rectangulaires  1  3  articulés  l'un 
à  l'autre  par  des  organes  d'articulation  14  disposés  en 
regard  des  joues  de  la  bobine.  Les  cadres  rectangulai- 

so  res  1  3  comportent  chacun  deux  côtés  qui  s'étendent  se- 
lon  des  diagonales  de  la  face  de  l'emballage  en  regard 
des  joues  de  la  bobine  1  et  deux  côtés  qui  s'étendent  le 
long  des  arêtes  de  l'emballage  parallèles  à  l'axe  de  sy- 
métrie  de  la  bobine  1  .  Tout  en  supportant  la  bobine  1  , 

55  l'armature  rigide  12  assure  ainsi  un  renfort  des  parois 
de  l'emballage  qui  sont  par  exemple  formées  par  un  car- 
ton  ou  un  contreplaqué  léger  ayant  un  contour  parallé- 
lépipédique.  L'une  des  faces  de  l'emballage  comporte 
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comme  précédemment  une  ouverture  1  5  qui  s'étend  se- 
lon  une  direction  parallèle  à  l'axe  de  symétrie  de  la  bo- 
bine.  La  bobine  1  est  supportée  par  l'armature  12  soit 
au  moyen  d'un  arbre  supporté  par  les  organes  d'articu- 
lation  14  et  s'étendant  selon  l'axe  de  symétrie  de  la  bo- 
bine  soit  par  des  entretoises  portées  par  l'armature  12 
et  s'étendant  parallèlement  à  l'axe  de  symétrie  de  la  bo- 
bine  pour  servir  d'organes  d'appui  aux  joues  de  la  bobi- 
ne.  On  peut  également  équiper  ce  conditionnement 
d'une  poignée  amovible,  par  exemple  une  poignée  sup- 
portée  par  une  barre  fixée  à  l'armature  12. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  ont  peut  y  apporter  des  va- 
riantes  de  réalisation  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention 
tel  que  défini  par  les  revendications. 

En  particulier  bien  que  dans  le  premier  mode  de 
réalisation  l'invention  ait  été  illustrée  avec  des  demi-co- 
quilles  réalisées  de  façon  monobloc,  on  peut  réaliser 
des  demi-coquilles  en  prévoyant  un  cadre  formant  les 
parois  latérales  6  des  demi-coquilles  et  une  tôle  fixée  à 
ce  cadre  pour  former  le  fond  7  des  demi-coquilles.  Bien 
que  les  demi-coquilles  aient  été  illustrées  avec  des  pa- 
rois  latérales  présentant  des  échancrures  en  demi-cer- 
cles  permettant  d'accéder  aux  joues  de  la  bobine,  en 
particulier  pour  assurer  un  enroulage  du  câble  lorsque 
la  bobine  est  montée  entre  les  demi-coquilles,  on  peut 
également  réaliser  un  emballage  dont  les  demi-co- 
quilles  comportent  des  parois  latérales  masquant  les 
joues  de  la  bobine. 

De  même  bien  que  les  ouvertures  de  passage  du 
câble  aient  été  représentées  sous  forme  d'une  ouvertu- 
re  unique  de  forme  allongée  s'étendant  au  milieu  d'une 
face  de  l'emballage,  on  peut  prévoir  des  ouvertures  de 
formes  différentes,  par  exemple  des  ouvertures  circu- 
laires  équipées  d'un  oeillet  ou  d'un  organe  de  guidage 
en  forme  de  trompette  et/ou  disposer  ces  ouvertures  en 
regard  de  la  partie  de  la  bobine  contenant  le  câble  afin 
que  le  câble  suive  une  trajectoire  sensiblement  rectili- 
gne  lors  de  son  déroulage.  Dans  ce  cas,  il  sera  souhai- 
table  de  prévoir  plusieurs  ouvertures  sur  une  même  face 
de  l'emballage  afin  qu'une  ouverture  soit  immédiate- 
ment  accessible  en  regard  d'une  extrémité  du  câble  quel 
que  soit  le  sens  d'enroulement  du  câble  sur  la  bobine. 

Bien  que  la  bobine  du  dispositif  selon  l'invention  ait 
été  illustrée  avec  des  joues  circulaires  afin  de  favoriser 
un  pivotement  aisé  lorsque  les  joues  coopèrent  avec 
des  organes  d'appui,  on  peut  également  réaliser  une  bo- 
bine  avec  des  joues  polygonales,  en  particulier  lorsque 
la  bobine  est  supportée  par  un  arbre. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  conditionnement  de  câbles  compor- 
tant  une  bobine  (1  )  comprenant  un  tambour  (2)  sup- 
porté  par  des  joues  (3),  la  bobine  (1)  étant  montée 
pour  tourner  dans  un  emballage  rigide  ayant  un 
contour  externe  sensiblement  parallélépipédique  et 

au  moins  une  face  pourvue  d'une  ouverture  (9)  en 
regard  du  tambour  de  la  bobine,  caractérisé  en  ce 
que  l'emballage  comprend  deux  demi-coquilles  (4) 
articulées  l'une  à  l'autre  et  comportant  une  surface 

s  interne  (7)  présentant  des  organes  d'appui  (8)  pour 
les  joues  de  la  bobine. 

2.  Dispositif  de  conditionnement  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  d'appui 

10  des  joues  de  la  bobine  sont  formés  par  des  rainures 
(8). 

3.  Dispositif  de  conditionnement  de  câbles  compor- 
tant  une  bobine  (1  )  comprenant  un  tambour  (2)  sup- 

15  porté  par  des  joues  (3),  la  bobine  (1)  étant  montée 
pour  tourner  dans  un  emballage  rigide  ayant  un 
contour  externe  sensiblement  parallélépipédique  et 
au  moins  une  face  pourvue  d'une  ouverture  (1  5)  en 
regard  du  tambour  de  la  bobine,  l'emballage  rigide 

20  étant  renforcé  par  une  armature  (12)  portant  la  bo- 
bine,  caractérisé  en  ce  que  l'armature  (12)  compor- 
te  deux  cadres  (13)  articulés  l'un  à  l'autre. 

4.  Dispositif  de  conditionnement  selon  la  revendica- 
25  tion  1  ou  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  qu'il 

est  équipé  d'au  moins  une  poignée  (11). 

5.  Dispositif  de  conditionnement  selon  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  que  la  poignée  (11)  est  es- 

30  camotable. 
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